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DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE




Arrondissement de Mâcon                                                                                

Canton de La Chapelle de Guinchay

MAIRIE DE CHASSELAS

71570 CHASSELAS

Tel : 03 85 35 10 72
Fax : 03 85 50 98 60 
E mail communedechasselas@orange.fr
Site: www.village-chasselas.fr
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 24 OCTOBRE 2011
L'an deux mil onze, le vingt quatre octobre à 19 h45, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la salle de la mairie, sous la présidence de M. J. Marc VEYRON LA CROIX, Maire.

Présents : MM.PETIT Christian, GUILLEMAUD Michel,  Mmes PACAUD Dominique,    PELLETIER Claire,
MM. JULLIN Jérôme, SOKOLOFF Franck,  RIVET Patrick, JAMBON Philippe
Excusés : MM .AGUA Francisco, SANGOUARD Stéphane
Après avoir approuvé le procès verbal de la dernière séance, le Conseil Municipal décide:
PARTICIPATION POUR ENCARTS PUBLICITAIRES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL

Monsieur le Maire expose au Conseil  Municipal  qu'il conviendrait d'en réviser les tarifs.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de demander les participations suivantes:  Encart petit modèle: 40€

                  Encart grand modèle : 60€

REGIME INDEMNITAIRE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe le régime indemnitaire tel qu'il suit, applicable aux agents de la commune, décide l'attribution de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures, aux agents relevant des cadres d'emploi suivants: Adjoint technique de 2ème classe et Rédacteur, fixe les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions comme suit: Adjoint technique de 2ème classe: 1143.37€ et Rédacteur:   1250.08 €, décide que les montants de référence seront affectés d'un coefficient multiplicateur de 1.1 à 1.6 pour les Adjoints techniques de 2ème classe, et de 1.6 pour le rédacteur, et décide que cette indemnité sera versée annuellement, sur le salaire de novembre 2011.

DEMANDE DE SUBVENTION : MAISON FAMILIALE RURALE DE VILLIE MORGON 

Monsieur le Maire expose au Conseil  Municipal  que la Maison Familiale Rurale de Villié Morgon (où est scolarisé un Chasseloutis) demande une subvention.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de verser 30€, sur le budget 2011 à : Maison Familiale Rurale 194 Montée des Gaudets 69910 Villié Morgon, et approuve la décision modificative suivante :

Au 61522 (Entretien  et réparation de bâtiments) : -30€

Au 6574 (Subv. fonct pers. de droit privé) : +30€
ACHAT BOIS PARCELLES B338  ET B339
Monsieur le Maire expose au Conseil  Municipal  que M. Jean Marc BESSON, propriétaire des parcelles de bois B338 et B339 (surface totale : 1ha 9a 42ca), les vend au prix de 1100€ hors frais d’acquisition, et, comme le prévoit la nouvelle loi de modernisation de l’agriculture, en a avisé les propriétaires mitoyens dont la Commune de Chasselas fait partie.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide  de se porter acquéreur de ces parcelles, dans les conditions énoncées ci-dessus.

DELIBERATION INSTITUANT LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CHASSELAS
La TLE (Taxe Locale d’Equipement), de 3%  sera remplacée, à partir de 2012, par la Taxe d’Aménagement.
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ;

Le conseil municipal décide,

· d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 3%.
· La présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2014). 

· Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption. 

ACCESSIBILITE HANDICAPES
L’agence Technique Départementale a établi notre PAVE (Plan d’Accessibilité Voirie et Espaces publics). Ce plan est obligatoire pour toutes les communes.
· Création de plusieurs places de parking pour handicapés: vers l’église, sur la Place, vers le cimetière, vers la mairie, et sur le parking communal.

· Création de 2 bandes de vigilance vers l’école

· Création d’une rampe d’accès pour handicapés vers la mairie

· Création d’un « quai bus » vers l’arrêt de bus.

Le coût du projet s’élèverait à 17 203€ TTC.

Comme un projet est à l’étude  et que les petites communes auraient une dérogation, afin de ne pas leur imposer des travaux trop importants, le conseil municipal décide d’attendre pour voter l’approbation de cette étude qui, bien que très complète, correspond à des travaux très couteux pour une petite collectivité comme Chasselas.
REBASAGE DES TAUX DES TAXES FONCIERES
Les valeurs locatives des locaux professionnels vont être révisées. Ceci est expérimenté dans 5 départements en 2011 et sera généralisé en 2012.

TERRAIN MUNICIPAL
La commune a reçu une promesse de subvention de 10 000€, relative à la réserve parlementaire.
La prochaine réunion aura lieu le mardi 25/10 à 16h30.

CIMETIERE
La pelouse est semée.
Nous avons reçu le plan commandé à  Agédi.

EGLISE :

Les travaux débuteront probablement en janvier 2012.
Subventions accordées : Subventions publiques : Fonds de concours : 10 000€








DETR  (Etat) : 6977€








Conseil régional : 6190€



                Subventions privées : Sauvegarde de l’art français : 2000€




                                       Quête de la messe : 326.69€

Total des subventions : 23167 + 2326.69 =  25493.69
Total des travaux : 34886€
Les subventions vont donc couvrir 73% des travaux, ce qui est supérieur à nos prévisions, mais, ce surplus de recettes va couvrir les dépenses supplémentaires concernant le terrain municipal.
JCA :
Rien de nouveau. Une réunion aura lieu avec les jeunes.
COMPTE RENDUS DE REUNIONS : 

MM. Christian PETIT et J. Marc VEYRON LA CROIX donnent le compte rendu de la réunion  de la Communauté de Communes.
M. Franck SOKOLOFF donne le compte rendu de la réunion  du Syndicat des eaux Petite Grosne.
M. J. Marc VEYRON LA CROIX donne le compte rendu du rallye du vin bourru qui a eu lieu le 02/10.

QUESTIONS DIVERSES:
Nous avons interrogé l’Agence Technique Départementale pour connaître les subventions relatives à la réfection d’une salle de classe.
Une table d’orientation a été demandée. Elle sera installée à la grange du Buis.
Lagune : les plis ont été ouverts. M. Gaessler étudie les dossiers. L’étude coûtera environ 10 000€ à 14 000€, et les travaux entre 100 000€ et 150 000€.

L’inauguration de la lagune de Leynes a eu lieu le 15/10/2011.

La réunion de l’AVAP est reportée.

La « bachasse » face à l’église est réparée.

Il y a encore une fuite d’eau vers la citerne communale

Le repas de la FNACA aura lieu le 19/11.

Notez les dates suivantes : 

· les  vœux du Maire : vendredi 13/01/2012, à 19h.

· Café théâtre de CGF : 26/11/2011.

· Concert de l’école de musique au Château de Chasselas : 28/10/2011
Un courrier sera envoyé à l’association qui a laissé des traces de peinture sur la route.

Le Conseil Général met  en ligne des données de l’administration sur le site «  open data ».
Un fil électrique (ou téléphonique ?) pend vers le mur du cimetière.

Un foyer de maladie (jaunissement) de la vigne  a été détecté en Saône et Loire.
Des travaux de voirie ont eu lieu route de l’église. Une habitante nous a fait remarquer que du goudron liquide s’était répandu devant chez elle.

On nous a demandé s’il serait possible d’équiper la salle des fêtes en Wi fi.
Une serrure de l’armoire électrique de la salle des fêtes est cassée.
Il faudrait prévoir une rambarde de sécurité, au dessus du jardin de M. Philippe JAMBON.
La réunion de « la Manufacture » a attiré beaucoup de personnes.

M. Christian PETIT  remercie toutes les personnes qui l’ont aidé suite à l’accident de voiture qu’il a eu au lieudit « la Planchette »  à Leynes  et fait remarquer que cet endroit est dangereux.

Prochain Conseil Municipal:
Le  05/12/2011 à 19h45. 
.
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